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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

ISABELLE MALLET DIGNARD 2014607 Le 22 mars 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Les P'tits Coeurs à Mamie (506) 395-9840

Adresse

77 chemin Paulin Rivière-À-La-Truite NB  E1X 3L5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

33(3) L'exploitant d'un établissement agréé rédige chaque mois un plan 
concernant l'entre- tien et la vérification de tout équipement fixe, lequel 
comporte les renseignements suivants : a) les dates de vérification et de 
réparation; b) les mesures à prendre et celles qui ont été prises; c) le 
nom du membre du personnel qui a procédé aux vérifications.

33(3) 16 mars 2021 22 mars 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

44 L'exploitant d'un établissement agréé s'assure qu'une trousse de 
premiers soins qui contient ce que prévoit le Règlement du Nouveau-
Brunswick 2004-130 pris en vertu de la Loi sur l'hygiène et la sécurité au 
travail pour une trousse de premiers soins autre que la trousse 
personnelle de premiers soins (type P) et qu'un téléphone sont 
accessibles : a) sur son lieu d'exploitation;

44(a) 16 mars 2021 22 mars 2021

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Ratio ok lors de mon suivi

Les enfants jouent dehors lors de mon suivi.

La garderie est tenue de suivre les normes établies par le ministère de la Santé publique et le ministère de 
l'Éducation et du développement de la petite enfance se retrouvant dans la Phase de rétablissement des 
garderies pour la Covid-19.

La garderie est maintenant conforme selon les normes et la loi sur les services à la petite enfance du NB. 
Permis recommandé.

original signé par

Karine Basque Le 22 mars 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date
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original signé par

Isabelle M Dignard Le 22 mars 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


